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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité départementale du Loiret
3 rue de Carbone
45072 Orleans Cedex 2

Orléans, le 07/06/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 02/06/2025

Contexte et constats

Publié sur

TRANSPORTS LUCIEN ROBINET (TLR)

Route d'ORMES
ZAT POLE 45
45770 Saran

Références : 267 / 2025
Code AIOT : 0010012621

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  02/06/2025 dans  l'établissement
TRANSPORTS LUCIEN ROBINET (TLR) implanté Route d'ORMES ZAT POLE 45 45770 Saran. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

La visite d'inspection s'effectue dans le cadre d'une action de l'inspection des installations classées
visant à vérifier la situation administrative de stations de lavage et, le cas échéant, le respect des
dispositions  réglementaires  applicables  aux  installations  relevant  de  la  rubrique  2795  de  la
nomenclature  des  installations  classées.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
TRANSPORTS LUCIEN ROBINET (TLR)•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Route d'ORMES ZAT POLE 45 45770 Saran•
Code AIOT : 0010012621•
Régime : Déclaration avec controle•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société TLR dispose sur le site de Saran d'une station de lavage de véhicules et d'une station
service.
La société TLR est réglementée au titre des ICPE sous régime de la déclaration pour ses activités de
distribution et de stockage de carburant (gasoil). Elle dispose d'un récépissé de déclaration établi
en date du 1er juin 2015.

Thèmes de l'inspection :
•     AR - 5
•     Autre
•     Déchets
•     Eau de surface

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

•
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soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

4

Contrôle
périodique

des activités
classées

Code de l’environnement du
02/06/2025, article R. 512-56, -

57, -58

Demande de justificatif à
l'exploitant

 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Champs

d'application
Arrêté Ministériel du 23/12/2011,

article 2
Sans objet

2
Aménagement
de l'installation

Arrêté Ministériel du 23/12/2011,
article I > 2.1.

Sans objet

3

Connexité avec
des ouvrages
soumis à la

nomenclature
eau

Arrêté Ministériel du 23/12/2011,
article I > 5.2.

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site TLR de Saran ne relève pas de la rubrique 2795 "Lavage de fûts, conteneurs et citernes de
transport de matières alimentaires,  de matières dangereuses ou de déchets dangereux" de la
nomenclature des ICPE.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Champs d'application
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/12/2011, article 2
Thème(s) : Situation administrative, Champs d'application
Prescription contrôlée :

Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations déclarées à partir du 1er juillet
2012.

Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations existantes déclarées avant le 1er
juillet  2012,  dans  les  conditions  précisées  en  annexe  II.  Les  prescriptions  auxquelles  les
installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de
ces dispositions.

Les  dispositions  des  annexes  I  et  II  sont  applicables  aux  installations  classées  soumises  à
déclaration procédant au lavage des fûts et des citernes ayant été utilisés pour le stockage ou le
transport de substances dangereuses ou de matières alimentaires. Les installations de lavage de
fûts, de conteneurs et de citernes ayant transporté ou stocké des matières ne sont pas soumises
aux dispositions du présent arrêté si l’activité de lavage ne constitue pas l’activité principale de
l’installation concernée et si cette installation exerce une activité de production imposant le
lavage  des  contenants  réemployés  pour  le  conditionnement  et  le  transport  des  matières
produites.

Constats :

Vu : une piste de lavage comprenant un portique automatique avec rouleaux et deux lances à
eau.

Il  n'est pas constaté de portique d'accès pour le personnel qui permettrait un nettoyage de
citerne par le haut.
L'exploitant indique qu'il  ne réalise que le lavage extérieur des engins, contrairement au site
exploité par TLR sur la commune de OISSEL (76) qui effectue des lavages intérieurs de citerne au
titre de la 2795-1 sous le régime de l'autorisation.
La piste de lavage est pourvue d'une aire permettant la récupération des eaux issues du lavage
pour traitement dans un séparateur d'hydrocarbures avant rejet.
Au  regard  de  ces  éléments,  l'installation  n'apparaît  pas  relever  de  la  rubrique  2795  de  la
nomenclature  des  ICPE.
Absence d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Aménagement de l'installation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/12/2011, article I > 2.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Aménagement de l'installation
Prescription contrôlée :

Les aires de lavage des citernes, fûts et autres contenants, sont aménagées de façon à limiter les
projections résultant du lavage à cette zone et à canaliser les effluents.Ces aires sont implantées à
une distance minimale de 10 m par  rapport  aux tiers.Les  activités  de lavage de citernes de
transport des matières dangereuses, au titre de la réglementation ADR, sont exercées dans un
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bâtiment couvert.

Constats :

Vu : l'installation de lavage pourvue d'une aire visiblement étanche permettant la récupération
des  eaux  de  lavage.  L'installation  est  abritée  par  un  bardage  permettant  de  contenir  les
projections  liées  à  l'activité.
Au regard des éléments portés au point de contrôle n°1, l'installation n'apparaît pas relever de la
rubrique 2795 de la nomenclature des ICPE.
Absence d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/12/2011, article I > 5.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau
Prescription contrôlée :

Si des ouvrages liés au fonctionnement de l'installation nécessitent au titre de la loi sur l'eau une
autorisation, ils font alors l'objet d'une instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à
appliquer à ces ouvrages figurent dans la présente annexe.

Constats :

Vu : l'absence de forage pour l'alimentation en eau de la station de lavage.
L'exploitant confirme qu'il est raccordé à l'eau de ville pour les opérations de lavage.
Absence d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Contrôle périodique des activités classées
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 02/06/2025, article R. 512-56, -57, -58
Thème(s) : Situation administrative, Réalisation et périodicité
Prescription contrôlée :

Article R. 512-56
Les  installations  classées  pour  la  protection de l'environnement  soumises  à  l'obligation de
contrôle  périodique prévu à  l'article  L.  512-11  sont  fixées  à  l'annexe de l'article  R.  511-9.
Toutefois, les installations classées figurant à cette annexe ne sont pas soumises à l'obligation de
contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une
installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement au titre de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement.

Article R. 512-57
I. - La périodicité du contrôle est de cinq ans maximum. Toutefois, cette périodicité est portée à
dix ans maximum pour les installations dont le système de " management environnemental " a été
certifié conforme à la norme internationale ISO 14001 par un organisme de certification accrédité
par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d'accréditation
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signataire de l'accord de reconnaissance multilatéral établi par la coordination européenne des
organismes d'accréditation (" European Cooperation for Accreditation " ou " EA ").
II.  -  Sont dispensées du contrôle prévu au I  les installations exploitées par une organisation
bénéficiant d'un enregistrement en application du règlement (CE) n° 1221/2009 du 25 novembre
2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de
management  environnemental  et  d'audit  ("  EMAS  "),  sous  réserve  que  la  déclaration
environnementale  établie  par  cette  organisation en application de ce  règlement  couvre  la
conformité  des  installations  classées  à  la  réglementation.

Article R. 512-58
Pour chaque catégorie d'installations, des arrêtés pris en application de l'article L. 512-10 fixent les
prescriptions sur le respect desquelles porte le contrôle périodique et définissent celles dont le
non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet dans les
conditions prévues à l'article R. 512-59-1.
Ces arrêtés peuvent prévoir les conditions dans lesquelles l'obligation de contrôle périodique
peut être aménagée pour les installations ayant une durée d'utilisation inférieure à six mois par
an.
Le contrôle porte sur le respect des prescriptions édictées par les arrêtés mentionnés au premier
alinéa, complétées par celles édictées par les arrêtés préfectoraux mentionnés aux articles L. 512-
9 et L. 512-12, ainsi qu'aux articles R. 512-52 et R. 512-53.
Le premier contrôle d'une installation a lieu dans les six mois qui suivent sa mise en service. [...]

Constats :

Vu : le récépissé de déclaration établi en date du 1er juin 2015 suite à la déclaration initiale de
l'exploitant au titre des rubriques suivantes :

1435-3 "Stations services : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont
transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à
moteur " pour un volume distribué annuel de 2035 m3

•

4734-1°c :  "Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :  essences et
naphtas, kérosènes, gazoles, fioul lourd" comprenant 4 cuves de 100 m3 de gasoil, 1 cuve
compartimentée de 40 m3 de GNR, pour un total maximum de 371,8 tonnes.

•

Vu : la présence de 5 cuves de stockage enterrées de gasoil dont une compartimentée (6 trappes
visibles).
Vu : deux pompes de carburant (gasoil et GNR) et une pompe d'ADBLUE.

Constat : L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées le dernier rapport établi
lors du contrôle périodique de ses installations en DC : station-service et cuves de stockage de
carburant.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois


